
SALAIRES EN ETAT D’URGENCE

Chers collègues,

La négociation salariale, fin

2021, a été un rendez-vous

manqué, avec une direction

sourde à nos demandes

d’augmentations générales.

Aujourd'hui, après plusieurs

mobilisations au sein du groupe,

les lignes bougent :pour les

Caisses régionales, ce sera

2,9% d’augmentation générale

dès le 1er juillet 2022.

Les dirigeants du groupe CASA

s’étaient engagés, fin 2021, lors

de la dernière NAO, à verser

1,3% d’augmentation collective

en janvier 2023.

La CFDT demande que cette

mesure soit :

• versée dès juillet 2022,

• généralisée à tous,

• complétée ensuite par une 

NAO 2023 ambitieuse à 

l’automne prochain. 

Bonne nouvelle : la CFDT a 

été entendue sur sa demande 

d’ouvrir dès à présent les négos 

salariales.

 La première réunion aura 

lieu lundi 4 juillet 2022

Nous vous tiendrons bien 

entendu informés !

En mai 2022, l’inflation s’est

élevée à 8,1% sur un an au sein

des pays de la zone euro.

En France, l’inflation est de 5,2%

en mai 2022 sur un an, soit le

plus haut niveau depuis 1985.

Du côté du Crédit Mutuel « Est », la réunion de 

négociation du 17 juin dernier a permis de négocier une 

augmentation générale de 2,2% au 1er juillet 

(augmentation plancher de 750€) après l’augmentation 

de 1% versée au 1er janvier (avec un plancher de 400€).

Du côté du Crédit Mutuel « Ouest », augmentation 

générale au 1er juillet sera de 2,5%, avec validation 

d’une prime de 2000€ qui sera versée en fin d’année.

Les Caisses régionales ont obtenu, lors des négociations du mardi 28 juin à la FNCA,

2,9% d’augmentation générale effectifs dès le 1er juillet 2022. 

Une négociation complémentaire est programmée pour novembre 2022.

LUNDI 4 JUILLET 2022 : LANCEMENT DES NEGOCIATIONS SALARIALES 

POUR LES ENTITES DU GROUPE CASA


